
SAS MOINE RECYCLAGE REGENERATION

5 rue Notre Dame de la Ronde

28100 Dreux

Jacques PAYRF- --

Dreux, le 27 Janvier 2026,

Monsieur,

Nous faisons suite au courrier que vous nous avez adressé le 22 Janvier dernier afin de vous transrnettre les

informations relatives aux réserves émises par la commune de Montreuil.

1. Quel type de déchets sont traités par l'entreprise (pneus, polymères, autres) ?

La sociÉté Moine Recyclage Régénération traite uniquement des déchets de caoutchouc techniques et

n'inclut en aucun cas les pneus dans son activité.

2. Pourriez-vous rappeler succinctement les mesures prises contre l'incendie ?

Les'bâtiments sont équipés de 200 têtes de détection incendie ainsi gue d'un système d'aspiration incendie.

Les murs et portes présentent une résistance au feu de 2 heures. Le système de désenfumage est conforme

à la réglementation en vigueur.

Les bâtiments bénéficient des certifications N4 et N5, attestant de leur conformité aux normes ASPAD R4

relative aux extincteurs et R5 relative aux robinets d'incendie armés.

Le site dispose d'un poteau incendie interne et d'une bâche incendie de 300 m3.

Une vanne d'isolement et des bassins de rétention permettent de mettre en rétention les eaux issues d'un

éventuel incendie.

Enfln, deux accès destiÈ aux services de secours ont été créés et des aires de stationnement pour les engins

équipés d'échelles ont été définies sur la base d'Études menées par des experts.

3. Des fumées sont-elles émises par l'entreprise en fonctionnement normal ?

Aucune fumée n'est rejetée à l'extérieur des locaux en fonctionnement normal.

4. L'usine peut-elle dégager, en fonctionnement normal ou en cas d'incendie, des matières contenant

de la dioxine, des métaux lourds, des hydrocarbures aromatiques ?

En fonctionnement normal, l'activité de l'usine ne génère aucun rejet de dioxine, de métaux lourds ou

d'hydrocarbures a romatiques.

En cas d'incendie, aucun dégagement de dioxine ni de métaux lourds n'est attendu. La formation éventuelle

d'hydrocarbures âromatiques polycycliques (HAP) relèverait de phénomènes inhérents à tout incendie

impliquant des matériaux organiquÊs, y compris dans le cadre d'incendies d'habitations, et ne serait pas

spécifique à l'activité du site. Les installations industrielles réglementées présentent l'avantage de disposer

de dispo§itifs de prévention, de détection et de confinement permettant de limiter la dispersion des

polluants. :

& Par ailleurs, sachez que nous avons reçu sur notre site, le 15 décembre2A25,M. Chéron, maire de Montreuil,

M. Gambuto, 1er adjoint, M. Carayon,2è'" ad;oint ainsi que M. Grassin, conseiller municipal, pour un moment



d'échange. Nous avons pu répondre à leurs questions et lever toutes inquiêtudes qui résultaient d'avantage

d'une incompréhension du dossier probablement liée à son orientation administrative. Une visite de notre

site leur a également permis de découvrir notre activité et de voir que nous ne stockons aucun pneu sur notre

site.

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire que vous jugeriez utile

Cordialement,

MOINE Stéphane

MOINE
§ rue NoirË

Ielephone

5;.1 !49

tr
.Jg lâ Èôûte

ci5 T? ;::
E.rfiail
§irst .7ÂÊE -18?12

.Ë


